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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-14-045

01-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - 

Hebrard-Jean-Luc

-01-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures -  Hebrard-Jean-Luc.

 signé par M. le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région

Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-095

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant  schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant subdélégation
de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur HEBRARD Jean-Luc auprès de la
direction départementale des territoires et  de la Mer de l’Aude, enregistrée le  07/06/2016 sous
le n° 11-16-0033, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 24,60 hectares, sis sur la
commune de SAINT PAULET, appartenant à Madame LUX Michèle et Monsieur LUX Claude.

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant  la situation de  Monsieur HEBRARD Jean-Luc dont le siège d’exploitation est situé
à PUGINIER, qui exploite actuellement 12,97 hectares.

Considérant l’absence de demande concurrente ;

Considérant  la  nécessité de disposer  d’une décision expresse avant  la  fin  du délai  des 4 mois
d’instruction, compte tenu du calendrier des travaux culturaux à réaliser sur le bien repris,
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Arrête  :

Art. 1 er. –  Monsieur HEBRARD Jean-Luc dont le siège d’exploitation est situé  à Manaudet Le
Grand 11400  –  PUGINIER est  autorisé  à  exploiter  le  bien  foncier  agricole  d’une  superficie
de 24,60 hectares sis sur la commune de SAINT PAULET, appartenant à Madame LUX Michèle et
Monsieur LUX Claude, conformément à la demande susvisée.

Art. 2.  – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui  suit  celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3.  –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4.  –  Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires et de la Mer de l’AUDE sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours     : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 14 octobre 2016

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

    signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-14-047

02-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures  - Gaec de la

Cascade n° d'enregistrement n° 11-16-2968-1
03-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures  - Gaec de la Cascade n° d'enregistrement n° 11-16-2968-1.

- signé par M. le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région

Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRÉNÉES 
 

 

Direction régionale de l’agriculture, 
de l’alimentation et de la forêt 
 
Service régional de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire 

N° interne AGRI-2016-070 

 
 

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole  
au titre du contrôle des structures 

 
 Le préfet de la région 
 Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
 Officier de la Légion d’honneur, 
 Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ; 
 
Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma 
directeur régional des exploitations agricoles ; 
 
Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant 
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l'arrêté du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant subdélégation 
de signature à certains agents de la DRAAF ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LA CASCADE auprès de la 
direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude, enregistrée le 19/05/2016 sous le 
n°11-16-2968-1, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 14,4061 hectares 
appartenant à M. MAYNADIE Guy sis sur la commune de LACOMBE ; 
 
Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par la SCEA DES COULAGUES, 
sise à LACOMBE, 
 
Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA CASCADE correspond à la régularisation 
d’un agrandissement intervenu en 2010; suite à la conclusion d’un bail à ferme, 
 
Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA CASCADE correspond à la priorité n° 8 – 
autres agrandissements non excessifs, du schéma directeur régional des exploitations agricoles; 
 
Considérant que la demande concurrente déposée par la SCEA DES COULAGUES correspond à un 
agrandissement,  
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Considérant que la demande concurrente déposée par la SCEA DES COULAGUES correspond à la 
priorité n° 6 - Agrandissement d'exploitations à conforter, du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles ; 
 
Considérant l’avis de la section Structures et économie des exploitations de la Commission 
départementale d’orientation de l’agriculture, lors de sa réunion du 16 juin 2016, 
 

A r rê te  :  
 
Art. 1er. – Le GAEC LA CASCADE dont le siège d’exploitation est situé à 11310 – LACOMBE 
n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 14,4061 ha hectares 
appartenant à M. MAYNADIE Guy sis sur la commune de LACOMBE. Les parcelles concernées 
ont les références cadastrales suivantes : AB0040, AI 0046, AI 0047, AI 0048, AI 0198 et AI 200. 
 
Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le 
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure 
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est 
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche 
maritime). 
 
Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, 
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et affiché en mairie de la commune intéressée. 
 
 
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :  

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en 
charge de l’agriculture ; 

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans. 
 
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par 
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans. 
 
 
 
Fait à Montpellier, le 14 octobre 2016  
 

Pour le Directeur et par délégation, 

Le Chef du service régional de l'agriculture et de 
l'agro-alimentaire 

 

signé 
 

Guillaume RANDRIAMAPITA 
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-14-046

02-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures - Earl Pinel

02-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures - Earl Pinel;

- signé par M. le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région

Occitanie -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-10-14-046 - 02-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures - Earl
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRÉNÉES

Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-071

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant  schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant subdélégation
de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  l’EARL  PINEL auprès  de  la  direction
départementale  des  territoires  et  de  la  Mer  de  l’AUDE,  enregistrée  le  16/06/2016 sous  le
n°  11-16-0039, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de  48,25 hectares sis sur les
communes  d’AIROUX  et  SOUPEX,  appartenant  à  Monsieur  LUX  Claude  et  Madame  LUX
Michèle ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant la situation de l’EARL PINEL dont le siège d’exploitation est situé à TREVILLE, qui
exploite actuellement 93,58 ha ;

Considérant l’absence de demande concurrente ;

Considérant  la nécessité de disposer d’une décision expresse avant la fin du délai  des 4 mois
d’instruction, compte tenu du calendrier des travaux culturaux à réaliser sur le bien repris ;
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Arrête  :

Art.  1 er. –  L’EARL PINEL dont  le  siège d’exploitation  est  situé  à « LA PAYRESSO 11400  –
TREVILLE » est autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 48,25 hectares sis
sur les communes d’AIROUX et SOUPEX, appartenant à Monsieur LUX Claude et Madame LUX
Michèle, conformément à la demande susvisée.

Art. 2.  – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural  et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui  suit  celle  de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3.  –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4.  –  Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires et de la Mer de l’AUDE sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours     : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 14 octobre 2016     Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-14-048

04-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures  - Gaec de la

Cascade n° d'enregistrement n° 11-16-2968-2.
04-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures  - Gaec de la Cascade n° d'enregistrement n° 11-16-2968-2.

- signé par M. le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région

Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON-MIDI-PYRÉNÉES 
 

 

 

Direction régionale de l’agriculture, 
de l’alimentation et de la forêt 
 
Service régional de l’agriculture 
et de l’agroalimentaire 
 

N° interne AGRI-2016-069 
 
 
 

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole  
au titre du contrôle des structures 

 
 Le préfet de la région 
 Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées, 
 Officier de la Légion d’honneur, 
 Officier de l’ordre national du Mérite, 
 
Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ; 
 
Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma 
directeur régional des exploitations agricoles ; 
 
Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant 
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ; 
 
Vu l'arrêté du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant subdélégation 
de signature à certains agents de la DRAAF ; 
 
Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC LA CASCADE auprès de la 
direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude , enregistrée le 19/05/2016 sous le 
n°11-16-2968-2, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de régularisation sur 4,27 ha 
hectares appartenant à M. MAYNADIE Guy sis sur la commune de LACOMBE ; 
 
Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien déposée par la SCEA DES COULAGUES, 
sise à LACOMBE, 
 
Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA CASCADE correspond à la régularisation 
d’un agrandissement intervenu en 2015 (bien présent sur la déclaration PAC 2015), 
 
Considérant que l’opération envisagée par le GAEC LA CASCADE correspond à la priorité n° 8 – 
autres agrandissements non excessifs, du schéma directeur régional des exploitations agricoles; 
 
Considérant que la demande concurrente déposée par la SCEA DES COULAGUES correspond à un 
agrandissement,  
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Considérant que la demande concurrente déposée par la SCEA DES COULAGUES correspond à la 
priorité n° 6 - Agrandissement d'exploitations à conforter, du schéma directeur régional des 
exploitations agricoles ; 
 
Considérant l’avis de la section Structures et économie des exploitations de la Commission 
départementale d’orientation de l’agriculture, lors de sa réunion du 16 juin 2016, 
 

Ar rê te  :  
 
Art. 1er. – Le GAEC LA CASCADE dont le siège d’exploitation est situé à 11310 – LACOMBE 
n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 4,27 hectares appartenant à 
M. MAYNADIE Guy sis sur la commune de LACOMBE. Les parcelles concernées ont les 
références cadastrales suivantes : AB0273, AB 0275, AD 0023, AD 0354 et AD0355. 
 
 
Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le 
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure 
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est 
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche 
maritime). 
 
Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires et de la mer de l’Aude sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, 
au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et affiché en mairie de la commune intéressée. 
 
 
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour 
déposer :  

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en 
charge de l’agriculture ; 

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans. 
 
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par 
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois 
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans. 
 
 
 
Fait à Montpellier, le 14 octobre 2016  

Pour le Directeur et par délégation, 

Le Chef du service régional de l'agriculture et de 
l'agro-alimentaire 

 

signé 
 

Guillaume RANDRIAMAPITA 
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-03-004

05-DRAAF - Arrêté portant délégation de pouvoirs en

matière de délivrance des autorisations de coupes non

réglées par un aménagement.
05-DRAAF - Arrêté portant délégation de pouvoirs en matière de délivrance des autorisations de

coupes non réglées par un aménagement.

- signé par M. le préfet de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-03-005

06-DRAAF - Arrêté portant composition du comité

régional des céréales en Occitanie.

06-DRAAF - Arrêté portant composition du comité régional des céréales en Occitanie.

- signé par M. le préfet de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-30-014

07-ARS - Arrêté regroupement  - CRIP de UGECAM

LRMP

07-arrêté portant autorisation de regroupement, au sein du Centre de rééducation et d'insertion

professionnelle (CRIP) de Castelnaule-Lez, des établissements CRIP et Centre de Rééducation

Professionnelle (CRP) "Les Escaldes", gérés par l'UGECAM-LRMP.

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-27-006

08-ARS - décision demande renouvellement prélèv

cellules souches - site de Langlade

08- Etablissement Français du Sang Pyrénées-Méditerranée (EFS-PM) Demande de

renouvellement de l'activité de prélèvement de cellules souches à des fins thérapeutiques sur le site

dE Langlade.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-07-001

09-ARS - décision extension capacite IME pierre Sarraut -

Montauban

09- décision portant extension de la capacité de l'institut médico-Educatif (IME) Pierre Sarraut

(ADAPEI 12-82) - MONTAUBAN (82) N° finess / 820000321;

- signéepar Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-07-002

10-ARS-décision extension capacite - SESSAD Pierre

Sarraut - Caussade

10-décision portant extension de la capacité service de soins à domicile (SESSAD) Pierre Sarraut

(ADAPEI 12-82) - Caussade (82).

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-04-002

11-ARS - décision  approbation convention constitutive -

GCS TEP SCAN BEZIERS

11-ARS - décision portant  approbation de la convention constitutive du Groupement de

Coopération Sanitaire dénommé  "GCS TEP SCAN BEZIERS".

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-04-004

12-Rectorat  - Arrêté Délégation de signature BOP 309

12- Arrêté portant délégation de signature  (BOP 309) du Recteur et Subdélégation consentie à

des fonctionnaires placés sous son autorité.

- signée par Mme la rectrice de la région académique Languedoc Roussillon Midi Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-07-003

13-SGAR-Arrêté modification composition CESER

13-Arrêté modification composition  du conseil économique, social et environnemental régional.

- signé par M. le préfet de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-07-004

14-ARS - Arrêté modification agrément -  IME Pierre

FOURQUET

14-arrêté portant modification de l'agrément de l'institut médico-éducatif (IME) Pierre Fourquet à

Labruguière (81).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-11-07-005

15-ARS - Arrêté  modification agrément - ITEP Pierre

FOURQUET

15-Arrêté portant modification agrément - Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP)

Pierre Fourquet Labruguière (81).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-23-001

16-ARS - décision renouvellement chirurgie esthetique -

Centre Hospitalier de Bigorre

16- décision portant renouvellement d'autorisation de chirurgie esthétique - Centre Hospitalier de

Bigorre (65).

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-09-26-020

18-ARS - arrêté fermeture définitive officine de pharmacie

- Coulomb

18-- arrêté portant fermeture définitive d'une officine de pharmacie - Coulomb

- signé par M. le secrétaire général pour les affaires régionales de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-26-023

19-ARS - arrêté  demande gérance officine -  Schwenke

19-arrêté portant sur une demande d'autorisation de gérance d'une officine après décès du

titulaire (Françoise Schwenke-Verdun).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-26-024

20-ARS - arrêté autorisation transfert pharmacie -

Giuseppin

20-arrêté portant autorisation de transfert d'une officine de pharmacie (Monique Giuseppin).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-26-025

21-ARS - arrêté autorisation dispensation oxgene - SADIR

21-arrêté portant autorisation de dispensation à domicile d'oxygène à usage médical. (Société

SADIR).

- signé par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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